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52/158. Loi type de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur l'insolvabilité internationale

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, par laquelle elle a créé la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international en lui donnant pour mandat d'encourager
l'harmonisation et l'unification progressives du droit commercial international et, ce faisant, de prendre
en considération l'intérêt qu'ont tous les peuples, particulièrement ceux des pays en développement, à un
large développement du commerce international,

Notant que, du fait de l'expansion du commerce et des investissements internationaux, les entreprises
et les particuliers disposent plus fréquemment qu'auparavant de biens dans plus d'un État,

Notant également que, lorsqu'un débiteur disposant de biens dans plus d'un État fait l'objet d'une
procédure d'insolvabilité, la coopération et la coordination internationales en matière de surveillance et
d'administration de ses biens et de ses affaires deviennent souvent une nécessité impérieuse,

Constatant que le manque de coordination et de coopération internationales dans les cas
d'insolvabilité internationale amenuise les chances de sauvetage de sociétés aux prises avec des difficultés
financières mais néanmoins viables, entrave l'administration équitable et efficace des insolvabilités
internationales, est de nature à faciliter la dissimulation ou la dispersion des biens du débiteur et fait
obstacle au redressement ou à la liquidation des biens et affaires du débiteur selon les modalités qui
seraient les plus avantageuses pour les créanciers et les autres intéressés, y compris le débiteur et ses
employés,
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Notant que nombre d'États ne disposent pas d'un cadre législatif qui rendrait possible ou faciliterait
une coordination et une coopération internationales efficaces,

Convaincue qu'une législation équitable en matière d'insolvabilité internationale, harmonisée au plan
international, respectueuse des procédures et systèmes juridiques nationaux, et rencontrant l'agrément
d'États ayant des régimes juridique, économique et social divers, contribuerait à l'expansion du commerce
et des investissements internationaux,

Jugeant qu'un ensemble de dispositions législatives types sur l'insolvabilité internationale, harmonisé
au plan international, est nécessaire pour aider les États à moderniser leurs lois en la matière,

1. Sait gré à la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international d'avoir mis
au point et adopté la Loi type sur l'insolvabilité internationale contenue dans l'annexe à la présente
résolution;

2. Prie le Secrétaire général de transmettre aux gouvernements et aux organes intéressés le texte
de la Loi type, assorti du Guide pour l'incorporation de la Loi type élaboré par le Secrétariat;

3. Recommande à tous les États d'examiner leur législation régissant les aspects internationaux de
l'insolvabilité afin de s'assurer qu'elle répond aux objectifs d'un régime moderne et efficace en la matière
et, à l'occasion de cet examen, d'envisager favorablement la Loi type en tenant compte de la nécessité de
disposer d'une législation harmonisée au plan international qui régisse les cas d'insolvabilité internationale;

4. Recommande également qu'aucun effort ne soit épargné pour que la Loi type et le Guide soient
largement diffusés et accessibles à tous.

72e séance plénière
15 décembre 1997

ANNEXE

Loi type de la Commission des Nations Unies
 pour le droit commercial international
 sur l'insolvabilité internationale

PRÉAMBULE

La présente Loi a pour objet d'offrir des moyens efficaces pour traiter des cas d'insolvabilité
internationale, afin de promouvoir les objectifs suivants:

a) Assurer la coopération entre les tribunaux et les autres autorités compétentes du présent État et
des États étrangers intervenant dans les affaires d'insolvabilité internationale;

b) Garantir une plus grande certitude juridique dans le commerce et les investissements;
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c) Administrer équitablement et efficacement les procédures d'insolvabilité internationale, de
manière à protéger les intérêts de tous les créanciers et des autres parties intéressées, y compris le
débiteur;

d) Protéger les biens du débiteur et en optimiser la valeur;

e) Faciliter le redressement des entreprises en difficultés financières, de manière à protéger les
investissements et préserver les emplois.

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Champ d'application

1. La présente Loi s'applique:

a) Lorsqu'une assistance est demandée dans le présent État par un tribunal étranger ou un
représentant étranger en ce qui concerne une procédure étrangère; ou

b) Lorsqu'une assistance est demandée dans un État étranger en ce qui concerne une procédure
ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité]; ou

c) Lorsqu'une procédure étrangère et une procédure concernant le même débiteur, ouverte en vertu
de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité], ont lieu concurremment; ou

d) Lorsqu'il est de l'intérêt des créanciers ou des autres parties intéressées dans un État étranger de
demander l'ouverture d'une procédure ou de participer à ladite procédure en vertu de [indiquer les lois de
l'État adoptant relatives à l'insolvabilité].

2. La présente Loi ne s'applique pas à une procédure concernant [désigner tous types d'entités, telles
que les banques ou compagnies d'assurance, qui sont soumises à régime spécial en matière d'insolvabilité
dans le présent État et que le présent État souhaite exclure du champ d'application de la présente Loi].

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente Loi:

a) Le terme «procédure étrangère» désigne une procédure collective judiciaire ou administrative,
y compris une procédure provisoire, régie par une loi relative à l'insolvabilité dans un État étranger, dans
le cadre de laquelle les biens et les affaires du débiteur sont soumis au contrôle ou à la surveillance d'un
tribunal étranger, aux fins de redressement ou de liquidation;

b) Le terme «procédure étrangère principale» désigne une procédure étrangère qui a lieu dans l'État
où le débiteur a le centre de ses intérêts principaux;
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c) Le terme «procédure étrangère non principale» désigne une procédure étrangère, autre qu'une
procédure étrangère principale, qui a lieu dans un État où le débiteur a un établissement au sens de
l'alinéa f du présent article;

d) Le terme «représentant étranger» désigne une personne ou un organe, y compris une personne
ou un organe désigné à titre provisoire, autorisé dans une procédure étrangère à administrer le
redressement ou la liquidation des biens ou des affaires du débiteur, ou à agir en tant que représentant de
la procédure étrangère;

e) Le terme «tribunal étranger» désigne une autorité, judiciaire ou autre, compétente pour contrôler
ou surveiller une procédure étrangère;

f) Le terme «établissement» désigne tout lieu d'opérations où le débiteur exerce de façon non
transitoire une activité économique avec des moyens humains et des biens ou des services.

Article 3

Obligations internationales du présent État

En cas de conflit entre la présente Loi et une obligation du présent État découlant d'un traité ou de
toute autre forme d'accord auquel l'État est partie avec un ou plusieurs autres États, les dispositions du
traité ou de l'accord prévalent.

Article 4

[Tribunal ou autorité compétent]1

Les fonctions visées dans la présente Loi relatives à la reconnaissance des procédures étrangères et
à la coopération avec les tribunaux étrangers sont exercées par [préciser le tribunal, les tribunaux,
l'autorité ou les autorités compétents pour s'acquitter de ces fonctions dans l'État adoptant].

                                                       

1 L'État dans lequel certaines fonctions liées aux procédures d'insolvabilité ont été dévolues à des
fonctionnaires ou à des organes désignés par le gouvernement pourrait souhaiter inclure dans l'article 4,
ou ailleurs dans le chapitre premier, la disposition suivante:

«Aucune disposition de la présente Loi ne porte atteinte aux dispositions régissant, dans le présent
État, les pouvoirs d'[insérer le titre de la personne ou de l'organe désignés par le
gouvernement].»

/...



A/RES/52/158
Page 5

Article 5

Autorisation donnée à [insérer le titre de la personne
ou de l'organe chargé d'administrer un redressement ou

une liquidation en vertu de la loi de l'État adoptant]
d'agir dans un État étranger

Un(e) [insérer le titre de la personne ou de l'organe chargé d'administrer un redressement ou une
liquidation en vertu de la loi de l'État adoptant] est autorisé(e) à agir dans un État étranger au titre d'une
procédure ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité], dans la
mesure où la loi étrangère applicable le permet.

Article 6

Exception d'ordre public

Aucune disposition de la présente Loi n'interdit au tribunal de refuser de prendre une mesure régie
par cette Loi, lorsque ladite mesure serait manifestement contraire à l'ordre public du présent État.

Article 7

Assistance additionnelle en vertu d'autres lois

Aucune disposition de la présente Loi ne limite le pouvoir d'un tribunal ou d'un(e) [insérer le titre
de la personne ou de l'organe administrant un redressement ou une liquidation en vertu de la loi de l'État
adoptant] de fournir une assistance additionnelle à un représentant étranger en vertu d'autres lois du
présent État.

Article 8

Interprétation de la présente Loi

Pour l'interprétation de la présente Loi, il est tenu compte de son origine internationale et de la
nécessité de promouvoir l'uniformité de son application et le respect de la bonne foi.

CHAPITRE II. ACCÈS DES REPRÉSENTANTS ET DES CRÉANCIERS
ÉTRANGERS AUX TRIBUNAUX DU PRÉSENT ÉTAT

Article 9

Droit d'accès direct

Un représentant étranger est habilité à s'adresser directement à un tribunal du présent État.
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Article 10

Compétence limitée

Le seul fait qu'une demande soit présentée par un représentant étranger en vertu de la présente Loi
à un tribunal du présent État ne soumet pas ledit représentant ni les biens ou affaires du débiteur à
l'étranger à la compétence des tribunaux du présent État pour d'autres fins que celles indiquées dans la
demande.

Article 11

Demande d'ouverture par le représentant étranger
d'une procédure en vertu de [indiquer les lois de

l'État adoptant relatives à l'insolvabilité]

Un représentant étranger est habilité à demander l'ouverture d'une procédure en vertu de [indiquer
les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité] si les conditions d'ouverture d'une telle procédure sont
par ailleurs réunies.

Article 12

Participation du représentant étranger à une procédure
ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant

relatives à l'insolvabilité]

Dès la reconnaissance d'une procédure étrangère, le représentant étranger est habilité à participer à
une procédure concernant le débiteur ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives
à l'insolvabilité].

Article 13

Accès des créanciers résidant à l'étranger à une procédure
ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant

relatives à l'insolvabilité]

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, les créanciers résidant à l'étranger
ont, en ce qui concerne l'ouverture d'une procédure et la participation à cette procédure en vertu de
[indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité], les mêmes droits que les créanciers résidant
dans le présent État.

2. Le paragraphe 1 du présent article ne porte pas atteinte au rang de priorité des créances dans une
procédure ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité], à ceci près
que les créances du créancier résidant à l'étranger n'ont pas un rang de priorité inférieur à [identifier la
catégorie des créances non préférentielles non garanties et indiquer que les créances étrangères doivent
avoir un rang de priorité inférieur à celui des créances non préférentielles non garanties, si des créances
locales équivalentes (par exemple, créances découlant d'une sanction pécuniaire et créances dont le
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paiement a été différé) ont un rang de priorité inférieur à celui des créances non préférentielles non
garanties]2.

Article 14

Notification aux créanciers résidant à l'étranger d'une procédure 
ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives

à l'insolvabilité]

1. Lorsqu'en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité] notification doit être
donnée aux créanciers résidant dans le présent État, notification est également donnée aux créanciers
connus qui n'y ont pas d'adresse. Le tribunal peut ordonner que des mesures appropriées soient prises pour
aviser tout créancier dont l'adresse n'est pas encore connue.

2. Cette notification est adressée individuellement aux créanciers résidant à l'étranger, à moins que le
tribunal ne juge, en fonction des circonstances, qu'une autre forme de notification serait plus appropriée.
Aucune commission rogatoire ou autre formalité similaire n'est requise.

3. Lorsque la notification d'une procédure doit être adressée à des créanciers résidant à l'étranger, la
notification doit:

a) Indiquer un délai raisonnable à observer pour la production des créances et spécifier le lieu où
elles doivent être produites;

b) Indiquer si les créanciers dont la créance est assortie d'une sûreté doivent produire ladite créance;

c) Contenir toute autre information requise pour la notification aux créanciers conformément à la
loi du présent État et aux décisions du tribunal.

                                                       

2 L'État adoptant pourra envisager de remplacer le paragraphe 2 de l'article 13 par le texte suivant:

«2. Le paragraphe 1 du présent article ne porte pas atteinte au rang de priorité des créances
dans une procédure ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à
l'insolvabilité], ni à l'exclusion d'une telle procédure des créances des autorités fiscales et des
organismes de sécurité sociale étrangers. Néanmoins, les créances des créanciers résidant à
l'étranger autres que celles qui se rapportent aux obligations fiscales et de sécurité sociale n'ont
pas un rang de priorité inférieur à [identifier la catégorie des créances non préférentielles non
garanties et indiquer que les créances étrangères doivent avoir un rang de priorité inférieur à
celui des créances non préférentielles non garanties, si des créances locales équivalentes (par
exemple, créances découlant d'une sanction pécuniaire et créances dont le paiement a été
différé) ont un rang de priorité inférieur à celui des créances non préférentielles non
garanties].»
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CHAPITRE III. RECONNAISSANCE DE LA PROCÉDURE ÉTRANGÈRE ET
MESURES DISPONIBLES

Article 15

Demande de reconnaissance de la procédure étrangère

1. Un représentant étranger peut demander au tribunal de reconnaître la procédure étrangère dans le
cadre de laquelle le représentant étranger a été désigné.

2. Une demande de reconnaissance doit être accompagnée:

a) D'une copie certifiée conforme de la décision d'ouverture de la procédure étrangère et de
désignation du représentant étranger; ou

b) D'un certificat du tribunal étranger attestant l'ouverture de la procédure étrangère et la
désignation du représentant étranger; ou

c) En l'absence des preuves visées aux alinéas a et b, de toute autre preuve de l'ouverture de la
procédure étrangère et de la désignation du représentant étranger susceptible d'être acceptée par le tribunal.

3. Une demande de reconnaissance est également accompagnée d'une déclaration identifiant toutes les
procédures étrangères concernant le débiteur qui sont connues du représentant étranger.

4. Le tribunal peut exiger la traduction des documents fournis à l'appui de la demande de reconnaissance
dans une langue officielle du présent État.

Article 16

Présomptions concernant la reconnaissance

1. Si la décision ou le certificat visés au paragraphe 2 de l'article 15 indiquent que la procédure
étrangère est une procédure au sens de l'alinéa a de l'article 2 et que le représentant étranger est une
personne ou un organe au sens de l'alinéa d de l'article 2, le tribunal peut présumer qu'il en est ainsi.

2. Le tribunal est habilité à présumer que les documents soumis à l'appui de la demande de
reconnaissance sont authentiques, qu'ils aient ou non été légalisés.

3. Sauf preuve contraire, le siège statutaire, ou, dans le cas d'un particulier, la résidence habituelle du
débiteur est présumé être le centre de ses intérêts principaux.

Article 17

Décision de reconnaître une procédure étrangère

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 6, une procédure étrangère est reconnue si:

a) La procédure étrangère est une procédure au sens de l'alinéa a de l'article 2;
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b) Le représentant étranger demandant la reconnaissance est une personne ou un organe au sens
de l'alinéa d de l'article 2;

c) La demande satisfait aux exigences du paragraphe 2 de l'article 15;

d) La demande a été soumise au tribunal visé à l'article 4.

2. La procédure étrangère est reconnue:

a) En tant que procédure étrangère principale si elle a lieu dans l'État où le débiteur a le centre de
ses intérêts principaux; ou

b) En tant que procédure étrangère non principale si le débiteur a un établissement au sens de
l'alinéa f de l'article 2 dans l'État étranger.

3. La décision relative à une demande de reconnaissance d'une procédure étrangère est rendue le plus
tôt possible.

4. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 n'empêchent pas la modification ou la cessation de la
reconnaissance s'il apparaît que les motifs de la reconnaissance étaient totalement ou partiellement absents
ou qu'ils ont cessé d'exister.

Article 18

Informations ultérieures

À compter de la présentation de la demande de reconnaissance de la procédure étrangère, le
représentant étranger informe rapidement le tribunal:

a) De toute modification substantielle du statut de la procédure étrangère reconnue ou du statut de
la nomination du représentant étranger;

b) De toute autre procédure étrangère concernant le débiteur qui a été portée à sa connaissance.

Article 19

Mesures disponibles dès la demande de reconnaissance
d'une procédure étrangère

1. Entre l'introduction d'une demande de reconnaissance et le prononcé de la décision relative à la
reconnaissance, lorsqu'il est urgent de prendre des mesures pour protéger les biens du débiteur ou les
intérêts des créanciers, le tribunal peut, à la demande du représentant étranger, prendre les mesures
provisoires suivantes:

a) Interdire ou suspendre les mesures d'exécution à l'encontre des biens du débiteur;

b) Confier l'administration ou la réalisation de tout ou partie des biens du débiteur situés dans le
présent État au représentant étranger ou à une autre personne nommée par le tribunal, afin de protéger et
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de préserver la valeur de ces biens lorsque, de par leur nature ou en raison d'autres circonstances, ils sont
périssables, susceptibles de se dévaluer, ou autrement menacés;

c) Accorder toutes mesures visées aux alinéas c, d et g du paragraphe 1 de l'article 21 ci-après.

2. [Insérer les dispositions (ou mentionner les dispositions en vigueur dans l'État adoptant) relatives
à la notification.]

3. À moins qu'elles ne soient prolongées en vertu de l'alinéa f du paragraphe 1 de l'article 21, les
mesures accordées conformément au présent article cessent dès qu'il est statué sur la demande de
reconnaissance.

4. Le tribunal peut refuser d'accorder les mesures visées au présent article si ces mesures risquent
d'entraver l'administration de la procédure étrangère principale.

Article 20

Effets de la reconnaissance d'une procédure
étrangère principale

1. Dès la reconnaissance d'une procédure étrangère qui est une procédure étrangère principale:

a) L'ouverture des actions ou des procédures individuelles visant les biens, les droits ou les
obligations du débiteur est interdite et la poursuite desdites actions ou procédures est suspendue;

b) Les mesures d'exécution contre les biens du débiteur sont interdites ou suspendues;

c) Le droit de transférer les biens du débiteur, de constituer des sûretés sur ces biens ou d'en
disposer autrement est suspendu.

2. La portée et la modification ou la cessation des mesures d'interdiction et de suspension visées au
paragraphe 1 du présent article sont subordonnées [se référer à toutes dispositions de la loi de l'État
adoptant relative à l'insolvabilité applicables aux exceptions ou restrictions concernant les mesures
d'interdiction et de suspension visées au paragraphe 1 du présent article, ainsi qu'à la modification ou
à la cessation desdites mesures].

3. L'alinéa a du paragraphe 1 du présent article n'affecte pas le droit d'engager des actions ou procédures
individuelles, dans la mesure où cela est nécessaire pour préserver une créance contre le débiteur.

4. Le paragraphe 1 du présent article n'affecte pas le droit de demander l'ouverture d'une procédure [en
vertu des lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité] ni le droit de produire des créances dans une
telle procédure.
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Article 21

Mesures disponibles dès la reconnaissance
d'une procédure étrangère

1. Lorsqu'il est nécessaire de protéger les biens du débiteur ou les intérêts des créanciers, le tribunal
peut, dès la reconnaissance d'une procédure étrangère, principale ou non principale, accorder, à la
demande du représentant étranger, toute mesure appropriée, notamment:

a) Interdire l'ouverture des actions individuelles ou des procédures individuelles concernant les
biens, les droits ou les obligations du débiteur ou suspendre lesdites actions ou procédures, dans la mesure
où cette interdiction ou suspension n'est pas intervenue en application de l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'article 20;

b) Interdire ou suspendre les mesures d'exécution contre les biens du débiteur, si cette interdiction
ou suspension n'est pas intervenue en application de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 20;

c) Suspendre le droit de transférer les biens du débiteur, de constituer des sûretés sur ces biens ou
d'en disposer autrement, dans la mesure où ce droit n'a pas été suspendu en application de l'alinéa c du
paragraphe 1 de l'article 20;

d) Faire interroger des témoins, recueillir des preuves ou fournir des renseignements concernant les
biens, les affaires, les droits ou les obligations du débiteur;

e) Confier l'administration ou la réalisation de tout ou partie des biens du débiteur, situés dans le
présent État, au représentant étranger ou à une autre personne nommée par le tribunal;

f) Prolonger les mesures accordées en application du paragraphe 1 de l'article 19;

g) Accorder toute autre mesure que pourrait prendre [insérer le titre d'une personne ou d'un organe
administrant un redressement ou une liquidation en vertu des lois de l'État adoptant] en vertu des lois
du présent État.

2. Dès la reconnaissance d'une procédure étrangère, principale ou non principale, le tribunal peut, à la
demande du représentant étranger, confier la distribution de tout ou partie des biens du débiteur situés
dans le présent État au représentant étranger ou à une autre personne nommée par le tribunal, si le tribunal
estime que les intérêts des créanciers se trouvant dans le présent État sont suffisamment protégés.

3. Lorsqu'il accorde une mesure en vertu du présent article au représentant d'une procédure étrangère
non principale, le tribunal doit s'assurer que la mesure accordée se rapporte à des biens qui, en vertu de
la loi du présent État, devraient être administrés dans la procédure étrangère non principale, ou que la
mesure a trait à des renseignements requis dans cette procédure.
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Article 22

Protection des créanciers et des autres personnes intéressées

1. Lorsqu'il accorde ou refuse toute mesure conformément à l'article 19 ou 21, ou lorsqu'il modifie ou
fait cesser les mesures accordées en application du paragraphe 3 du présent article, le tribunal doit
s'assurer que les intérêts des créanciers et des autres personnes intéressées, y compris le débiteur, sont
suffisamment protégés.

2. Le tribunal peut subordonner aux conditions qu'il juge appropriées toute mesure accordée
conformément à l'article 19 ou 21.

3. Le tribunal, statuant à la demande du représentant étranger ou de toute personne physique ou morale
lésée par toute mesure accordée en vertu de l'article 19 ou 21, ou statuant d'office, peut modifier ou faire
cesser ladite mesure.

Article 23

Actions visant à annuler les actes préjudiciables
aux créanciers

1. Dès la reconnaissance d'une procédure étrangère, le représentant étranger a capacité pour engager
[indiquer les types d'actions que peut engager une personne ou un organe administrant un redressement
ou une liquidation dans le présent État pour annuler ou rendre sans effet de toute autre manière les actes
préjudiciables aux créanciers].

2. Lorsque la procédure étrangère est une procédure étrangère non principale, le tribunal doit s'assurer
que l'action se rapporte à des biens qui, en vertu de la loi du présent État, devraient être administrés dans
la procédure étrangère non principale.

Article 24

Intervention du représentant étranger dans les procédures
ouvertes dans le présent État

Dès la reconnaissance d'une procédure étrangère, le représentant étranger peut, si les conditions
prévues par la loi du présent État sont réunies, intervenir dans toute procédure à laquelle le débiteur est
partie.
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CHAPITRE IV. COOPÉRATION AVEC LES TRIBUNAUX ÉTRANGERS ET
LES REPRÉSENTANTS ÉTRANGERS

Article 25

Coopération et communication directe entre le tribunal du présent
État et les tribunaux étrangers ou les représentants étrangers

1. En ce qui concerne les questions visées à l'article premier, le tribunal coopère dans toute la mesure
possible avec les tribunaux étrangers ou les représentants étrangers, soit directement, soit par
l'intermédiaire d'un(e) [insérer le titre de la personne ou de l'organe chargé d'administrer le redressement
ou la liquidation conformément à la loi de l'État adoptant].

2. Le tribunal est habilité à communiquer directement avec les tribunaux étrangers ou les représentants
étrangers, ou à leur demander directement des informations ou une assistance.

Article 26

Coopération et communication directe entre le (la) [insérer le titre de
la personne ou de l'organe chargé d'administrer le redressement ou

la liquidation conformément à la loi de l'État adoptant] et les
tribunaux étrangers ou les représentants étrangers

1. En ce qui concerne les questions visées à l'article premier, un(e) [insérer le titre de la personne ou
de l'organe chargé d'administrer le redressement ou la liquidation conformément à la loi de l'État
adoptant], dans l'exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, coopère dans toute la
mesure possible avec les tribunaux étrangers ou les représentants étrangers.

2. Dans l'exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, le (la) [insérer le titre de la
personne ou de l'organe chargé d'administrer le redressement ou la liquidation conformément à la loi de
l'État adoptant] est habilité(e) à communiquer directement avec les tribunaux étrangers ou les
représentants étrangers.

Article 27

Formes de la coopération

La coopération visée aux articles 25 et 26 peut être assurée par tout moyen approprié, notamment:

a) La nomination d'une personne ou d'un organe chargé d'agir suivant les instructions du tribunal;

b) La communication d'informations par tout moyen jugé approprié par le tribunal;

c) La coordination de l'administration et de la surveillance des biens et des affaires du débiteur;

d) L'approbation ou l'application par les tribunaux des accords concernant la coordination des
procédures;
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e) La coordination des procédures concurrentes concernant le même débiteur;

f) [L'État adoptant voudra peut-être énumérer des formes supplémentaires ou des exemples de
coopération].

CHAPITRE V. PROCÉDURES CONCURRENTES

Article 28

Ouverture d'une procédure en vertu de [indiquer les lois de l'État
adoptant relatives à l'insolvabilité] après la reconnaissance

d'une procédure étrangère principale

Après la reconnaissance d'une procédure étrangère principale, une procédure ne peut être ouverte en
vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité] que si le débiteur a des biens dans
le présent État; les effets de cette procédure sont limités aux biens du débiteur qui sont situés dans le
présent État et, dans la mesure nécessaire pour donner effet aux mesures de coopération et de coordination
visées aux articles 25, 26 et 27, aux autres biens du débiteur qui, en vertu de la loi du présent État,
devraient être administrés dans cette procédure.

Article 29

Coordination d'une procédure ouverte en vertu de [indiquer
les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité]

et d'une procédure étrangère

Lorsqu'une procédure étrangère et une procédure ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État
adoptant relatives à l'insolvabilité] ont lieu concurremment à l'encontre du même débiteur, le tribunal
s'efforce d'assurer la coopération et la coordination visées aux articles 25, 26 et 27, aux conditions
suivantes:

a) Lorsque la procédure ouverte dans le présent État est en cours au moment où est introduite la
demande de reconnaissance de la procédure étrangère,

i) Toute mesure prise en vertu des articles 19 ou 21 doit être conforme à la procédure ouverte dans
le présent État;

ii) Si la procédure étrangère est reconnue dans le présent État en tant que procédure étrangère
principale, l'article 20 ne s'applique pas;

b) Lorsque la procédure ouverte dans le présent État est entamée après la reconnaissance de la
procédure étrangère ou après l'introduction de la demande de reconnaissance de ladite procédure,

i) Toute mesure prise en vertu des articles 19 ou 21 est réexaminée par le tribunal et modifiée ou
levée si elle n'est pas conforme à la procédure ouverte dans le présent État;
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ii) Si la procédure étrangère est une procédure étrangère principale, les mesures d'interdiction et
de suspension visées au paragraphe 1 de l'article 20 sont modifiées ou levées conformément au
paragraphe 2 de l'article 20 si elles ne sont pas conformes à la procédure ouverte dans le présent
État;

c) Lorsqu'il octroie, prolonge ou modifie une mesure accordée au représentant d'une procédure
étrangère non principale, le tribunal doit s'assurer que la mesure porte sur des biens qui, en vertu de la
loi du présent État, devraient être administrés dans la procédure étrangère non principale, ou que la mesure
a trait à des renseignements requis dans cette procédure.

Article 30

Coordination de plusieurs procédures étrangères

Pour les questions visées à l'article premier, lorsque plusieurs procédures étrangères ont été ouvertes
à l'encontre du même débiteur, le tribunal s'efforce d'assurer la coopération et la coordination visées aux
articles 25, 26 et 27, aux conditions suivantes:

a) Toute mesure accordée en vertu des articles 19 ou 21 au représentant d'une procédure étrangère
non principale après la reconnaissance d'une procédure étrangère principale doit être conforme à la
procédure étrangère principale;

b) Si une procédure étrangère principale est reconnue après la reconnaissance d'une procédure
étrangère non principale ou après l'introduction d'une demande de reconnaissance d'une telle procédure,
toute mesure prise en vertu des articles 19 ou 21 est réexaminée par le tribunal et modifiée ou levée si
elle n'est pas conforme à la procédure étrangère principale;

c) Si, après la reconnaissance d'une procédure étrangère non principale, une autre procédure
étrangère non principale est reconnue, le tribunal accorde, modifie ou fait cesser les mesures accordées,
dans le but de faciliter la coordination des procédures.

Article 31

Présomption de l'insolvabilité du débiteur fondée sur
la reconnaissance d'une procédure étrangère principale

Sauf preuve contraire, la reconnaissance d'une procédure étrangère principale atteste, aux fins de
l'ouverture d'une procédure en vertu de [indiquer les lois de l'État adoptant relatives à l'insolvabilité], que
le débiteur est insolvable.

Article 32

Règle de paiement en cas de pluralité de procédures

Sans préjudice des droits des titulaires de créances assorties de sûretés ou des droits réels, un
créancier ayant obtenu satisfaction partielle en ce qui concerne sa créance dans une procédure ouverte
conformément à une loi relative à l'insolvabilité dans un État étranger ne peut être payé pour la même
créance dans une procédure concernant le même débiteur ouverte en vertu de [indiquer les lois de l'État
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adoptant relatives à l'insolvabilité] tant que le paiement accordé aux créanciers de même rang est
proportionnellement inférieur au paiement que ledit créancier a déjà obtenu.
 


